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Groupe d'experts des marchés publics de l'APEC

Addendum

À sa réunion du 22 juin 1998, le Groupe de travail est convenu de demander au Secrétariat de
communiquer des renseignements sur les programmes de coopération technique des organisations
intergouvernementales régionales et internationales dans le domaine des marchés publics, de manière
à permettre au Groupe d'avoir une idée aussi complète que possible de l'assistance technique
disponible dans ce domaine.

En conséquence, le Secrétariat a écrit aux organisations intergouvernementales régionales et
internationales pertinentes pour leur demander de communiquer ces renseignements.  Le présent
document reproduit les renseignements qui ont été reçus du Président du Groupe d'experts des
marchés publics de l'APEC, dans une communication datée du 31 août 1998.

_______________

Le Groupe d'experts des marchés publics de l'APEC a été créé en 1995 avec pour mission
d'étudier les moyens d'accroître la transparence des marchés publics et de libéraliser ceux-ci
conformément au Plan d'action d'Osaka adopté par les dirigeants économiques des pays de l'APEC
en 1995.

En matière de coopération technique, les travaux du Groupe d'experts ont jusqu'ici mis
l'accent sur deux aspects:  échange de renseignements et activités de formation.

S'agissant de l'échange de renseignements, le Groupe d'experts a procédé à des enquêtes à
l'aide de questionnaires sur les systèmes existants de passation des marchés publics et les
arrangements de publication des renseignements concernant les marchés publics des économies
membres.  Les réponses des membres à ces enquêtes ont été placées sur la page d'accueil du Groupe
d'experts de l'APEC (site web:  http://www.apecsec.org.sg/gphome.html) et peuvent être gratuitement
et aisément consultées par les parties intéressées.  Ces réponses seront mises à jour par les membres
chaque année.  En outre, des points de contact ont été établis pour faciliter un échange permanent de
renseignements.

S'agissant des activités de formation, le Groupe d'experts est résolu à organiser des ateliers,
des séminaires et des stages de formation pour améliorer les connaissances des membres concernant
les systèmes de passation des marchés publics et les accords internationaux, et pour jeter les bases des
travaux futurs, en vue d'atteindre l'objectif à long terme de libéralisation des marchés publics dans la
région de l'Asie et du Pacifique, conformément aux principes et objectifs de la Déclaration de Bogor
adoptée par les dirigeants économiques des pays de l'APEC en 1994.
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